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Chers adhérents,

Vous trouverez dans ce numéro le programme 2025 de la 
semaine nationale des Rencontres Santé-Travail. 

Dans un contexte où la Santé au travail est remise en avant 

dans le cadre de la conférence sociale à venir initiée par le 

Gouvernement, comme un enjeu fort pour les salariés et 

des entreprises, cette semaine de mobilisation nationale, 

placée sous le thème « La Prévention en Actions », met en 

lumière les progrès réalisés par l’ensemble des Services de 

Santé au Travail Interentreprises (SPSTI).

Forts de l’expertise de nos 18 776 collaborateurs, qui 

accompagnent quotidiennement près de 18,5 millions de 
salariés, nous affirmons la valeur de l’engagement des 

SPSTI pour promouvoir la prévention en entreprise.

La semaine nationale des Rencontres Santé-Travail 

incarne la force collective et la proximité de notre réseau, 

avec des événements déployés dans toute la France – 

visites d’entreprises, ateliers, conférences, afterworks, 

portes-ouvertes, animations interactives et webinaires. 

Ce dispositif offre une vitrine concrète des initiatives qui 

transforment les pratiques et renforcent la Santé au travail.

Je vous invite à découvrir ce programme ambitieux, reflet 

de notre engagement pérenne et de la vitalité de notre 

réseau, et à participer activement à cette dynamique 

collective qui ouvre de nouvelles perspectives pour l’avenir 

de la Santé au travail.

La réussite de tous dépendra de l’engagement 

de chacun.

Maurice Plaisant

Président

Les Informations Mensuelles paraissent 

onze fois par an. 

Éditeur : Présanse  

10 rue de la Rosière 

75015 Paris  

Tél : 01 53 95 38 51 

Site web : www.presanse.fr 

Email : accueil@presanse.fr  

ISSN : 2606-5576

Responsable de la publication : Martial BRUN 

Rédaction : Arnaud BONDUELLE, Ghislaine BOURDEL, Martial BRUN, Julie 

DECOTTIGNIES, Sébastien DUPERY, Corinne LETHEUX, Anne-Sophie LOICQ, Mariette 

LYONNET, Virginie PERINETTI, Ata SMAALI

Assistante : Patricia MARSEGLIA

Maquettiste : Elodie MAJOR

SOMMAIRE
ACTUALITÉS PROFESSIONNELLES

4 Rapport de Branche et rapport 

Chiffres-Clés 2025

Lancement de la collecte des 

indicateurs

6 Certification

Retours sur les premiers audits

7 Ressources partagées des SPSTI

Replay des webinaires Présanse  

en ligne

ACTUALITÉS RH

8 Ressources humaines 

Prochains travaux  

de la commission RH  

NÉGOCIATIONS DE BRANCHE

9 Négociation collective de branche

Vers une revalorisation de 1,2% des 

rémunérations minimales annuelles 

garanties 2025

MÉDICO-TECHNIQUE

10 Journées Santé-Travail 2025

Appel à communication ouvert

11 Indice de Risque de Désinsertion 

Professionnelle (IRDP)

Mise à disposition de la version 1.0  

de l’indice et de son guide d'utilisation

12 Thésaurus Harmonisés version 

2025

Actualisation du guide complet  

et des outils d’aide à la saisie

JURIDIQUE

14 Inaptitude

Détermination du point de départ 

du délai de prescription des actions 

relatives à l’obligation de l’employeur 

en matière de faute inexcusable

16 Inaptitude et dispense de 

reclassement

Le médecin du travail peut désormais 

acter la dispense de reclassement

mailto:accueil%40presanse.fr?subject=

	actualités professionnelles
	Rapport de Branche et rapport Chiffres-Clés 2025
	Lancement de la collecte des indicateurs

	Certification
	Retours sur les premiers audits

	Ressources partagées des SPSTI
	Replay des webinaires Présanse 
en ligne

	actualités rh
	Ressources humaines 
	Prochains travaux 
de la commission RH  

	négociations de branche
	Négociation collective de branche
	Vers une revalorisation de 1,2% des rémunérations minimales annuelles garanties 2025

	médico-technique
	Journées Santé-Travail 2025
	Appel à communication ouvert

	Indice de Risque de Désinsertion Professionnelle (IRDP)
	Mise à disposition de la version 1.0 
de l’indice et de son guide d'utilisation

	Thésaurus Harmonisés version 2025
	Actualisation du guide complet 
et des outils d’aide à la saisie

	Juridique
	Inaptitude
	Détermination du point de départ du délai de prescription des actions relatives à l’obligation de l’employeur en matière de faute inexcusable

	Inaptitude et dispense de reclassement
	Le médecin du travail peut désormais acter la dispense de reclassement en employant une formule équivalente aux mentions prévues par le Code du travail


